
We can help!

?STUDY
ABROAD
Canada - BELGIQUE - MAROC - VIETNAM - NORVèGE - ITALIE

Singapour - ROYAUME-UNI - ESPAGNE - POLOGNE



•	 Être	inscrit	à	l’Université	Paris	13	l’année	de	votre	séjour	à	l’étranger.
•	 Attribution	des	aides	soumise	au	respect	des	critères	d’éligibilité	dans	la	limite	des	

crédits	disponibles.	

•	 Mobilité	en	Europe	cadre	Erasmus	:	bourse	déterminée	par	zone	et	par	mobilité	
(études	ou	stage).

•	 Étudiant	boursier	:	cumul	d’une	bourse	du	ministère	(environ	400€	par	mois)	et	
d’une	bourse	Région	Ile	de	France	(250	à	450€	par	mois).

•	 Étudiant	non	boursier	à	la	charge	des	parents	:	déclaration	d’impôts	des	parents	
(bourse	Région	Ile	de	France).

•	 Étudiant	non	boursiers	et	exerçant	une	activité	:	déclaration	d’impôts	avec	un		
minimum	de	9000€	de	revenu	annuel.	
	

AUTRES AIDES
•	 Aides	départementales	:	se	renseigner	auprès	du	Conseil	Général	auquel	vous		

êtes	rattaché	fiscalement.
•	 Aides	communales	:	certaines	communes	peuvent	aider	à	financer	votre	projet.	

Renseignements sur les financements : Emmanuel Benoit - SREI couloir L100 
	

•	 Montage	de	dossier	avec	le	service	des	Relations	Internationales	de	l’IUT		:	
Contact : Amal Bendaoud - bendaoud.amal@univ-paris13.fr

•	 Passage	du	dossier	de	commission	au	SREI	-	Service	des	Relations		
Européeennes	et	Internationales	de	l’UP13.

•	 Décision	d’octroie	de	la	bourse	et	de	son	montant.	

•	 Les	entreprises	et	laboratoires	en	pays	étranger	(Hors	UE	et	Turquie)	accueillant	
les	étudiants	en	stage	ne	sont	pas	soumis	à	l’obligation	de	rémunération.	Cette	
absence	est	compensée	en	partie	par	les	bourses	de	mobilités	et/ou	par	une	aide	
locale	à	l’étranger.

•	 Après	le	stage,	possibilité	rare	de	remboursement	du	billet	d’avion	par	le	Conseil	
Général,	sur	la	base	du	rapport	de	stage	et	du	descriptif	de	la	mobilité.

GRATIFICATION DE STAGE

POSSIBILITÉS DE BOURSE DE MOBILITÉ CUMULABLES

CONDITIONS GÉNÉRALES

PROCESSUS

Informations données à titre indicatif
univ-paris13.fr/international

IMPORTANT : certains pays sont considérés en zone à risque. Les démarches 
sont plus longues et impliquent de se renseigner avant toute décision.


